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A'ssociation Belge de· Standardisation: 
(A. B. S.) 

ENQUËTE 

ÉCHANTILLONNAGE ANALYSE 
DES HUILES MINÉRALES DE GRAISSAGE 

ET DES GRAISSES LUBRIFIANTES. 

L'A~sociation Belge de Standardisation met à l 'enq' ueAt bli 
un projet 1 t"f , l e pu que 

re a i .a a standardisation des méthodes d', h till 
nage et d ' 1 d . ec an on-
1 b 

.
11 

ana yse es hmles minérales de graissage et des graisses 
u n antes. 

Ce projet constitue le premier résultat d'un 't d t . 
en 1927 1 e e u e en reprise 

F 
sur a suggestion de la Société Nationale des Chemins d 

er Belges. e 

Le but poursuivi est de remédier aux inconvénients qui , l 
~nt, t~nt pou_r les producteurs que pour les consommateu1:es~~ 
l emploi de methodes d 'analyse différentes et qui· f . . t' d . . , lt ournissen es 
resu ats souvent non comparables. L ' utilit , . ' t d' ·11 . 
d te d ' "fi . e parai ai eurs év1-

en um er, JUsque dans leurs détails les métbod · 
'·· 1· .' · · . ' es qui servent 
a app1eciat10n de prodmts de grande valeur et dont 1 
mat" t · t a consom-

1011 es 1mpor ante dans toutes les branches de l 'i d · 
L C · · n ustne. 

a omm1ss1on, composée de déléaués des administ t" d . o ra ions, es 
groupement~ producteurs et des groupements consommate . · té , , , . urs in -
resses, s est reume, pour la première fois, le 18 octobre 1927 t 
elle a arrêté le programme suivant pour son étude : ' e 

E chantillonnage des huiles et des graisses ; 

Analyse des huiles : essais physiques; 
essais chimiques; 

Analyse des graisses. 

Après avoir t enu vingt séances, la Commission a . ·At, 1 · t . , , A • au e e e texte 
qui es soumis a J enquete et qm com1Jrend le pre11 • • h · l ., . 11e1 c ap1tre et 
. a prem1ere partie du second. 
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, Eu ce qui c~n~erne l 'éc~antillonnage, la Commission s'est inspi
ree de~ prescnptions publiées par 1' A merican Society for 1'esting 
Jfaterials pour l'échantillonnage des produits d~ pétrole, et elle 
les ~ adaptée~ au cas spécial des huiles minérales de graissage et des 
graisses lubnfiant~s et aux conditions et habi tudes particulières à 
la Belgique. 

Quant aux essais physiques, compris dans l'analyse des huiles 
la_Commiss!on en a fait une étude méthodique concernant les appa~ 
re1ls, leur etalonuage, le mode opératoire et la précision des résul
tats à obtenir. Elle a accordé une attention toute particulière à ce 
dernier point. 

La Commission s'est efforcée de codifier la bonne pratique exis
tant en Belgique; elle a adopté les procédés généralement suivis 
dans le conunerce des huiles et prévu l'emploi des appareils que 
trouve le plus fréquemment dans les laboratoires du pays. 

Les méthodes rédigées par la Commission concernent : .Ja den
sité, la viscosité, le point d ' éclair et le point de combustion, le 
point de congélation . Eu égard à l'intérêt de l 'essai de désémulsion 
pour l 'appréciation de certaines qualités d ' huiles, la Commission 
a ajouté aux méthodes standardisées une méthode dont il lui a 
paru intéressant de recommander l'essai, en vue d'en faciliter la 
standardisation éventuelle après quelques années d'expérience. 

La Comniission a pensé qu'il n 'était pas possible d'imposer im
pérativement l 'emploi d ' une méthode unique pour chacun des 
essais physiques et elle a admis, pour certains d'entre eux, deux 
méthodes recommandables cha~une dans leur genre et rigoureuse
ment précisées quant à leur dénomination et leurs détails d'appli
cation, méthodes entre lesquelles les intéressés pourront faire leur 
choix, suivant les circonstances. 

Un exemplaire du projet mis à l'enquête publique sera envoyé 
à toute personne qui versera. la somme de fr. 3.- au compte postal 

n° 218,55 de M. Gustave-L. Gérard, à Bruxelles. 
Toutes les observations et remarques auxquelles les propositions 

· de la Commission technique donneraient lieu, seront reçues avec 
empressement au Secrétariat de l' Association Belge de Standar
disation, 33, rue Ducale, à Bruxelles, jusqu 'au 30 novembre 1929. 
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Institut International 
du Cinématographe éducatif à Rome 

COMMUNIQUÉ 

Après la création de l 'Institut International d ' Agriculture , et 
celle de l'Institut International pour l ' Unification du Droit privé, 
a été créé à Rome, sous la haute initiative du chef du Gouverne
ment italien, l'Institut International du Cinématographe Edu
catif, que la Société des Nations, dans la séance du Conseil du 
30 août 1928, accueillant la proposition et l ' offre de S. E . l\Iusso
lini, décrétait son organe officiel avec siège dans la Ville éternelle. 

Dans ce but, le Gouvernement italien offrait, comme siège parti
culièrement digne de l 'Institut, l 'h istorique et remarquable Villa 
Falconieri , mett~nt, par ailleurs, à sa disposition la Villa Médié
vale Torlonia, dans laquelle se trouvent aujourd'hui les services 
et la Direction de l ' Institut, et accordait, en outre, les sommes 
nécessaires à l 'ent retien des locaux et au développement de l' acti
vité de l'instit ution dans la première phase de son acitvité. 

Grâce à ces larges libéralités du Gouvernement royal d'Italie, 
l'Institut Internat ional du Cinématographe Educatif est aujour
d 'hui une réalité qui ne fai llira pas à ses devoirs et à son vaste 

programme de t r avail. 
L'Institut est un grand instrument d 'éducation et de collabo-

Tation internationale dans un des domaines qui revêt aujourd'hui 
l a plus grande importance dans la vie économique, intellectuelle, 

sociale et éducative. 
Le cinématographe est appelé sans au cun doute à exercer une 

uot1~ble influence sur Io d6voloppomcnt général de l ' instruction 
parmi les ponplcs d11 mo1.1d~, oL lus o lî~ rl~ d_irigés d~ns ce_ sens son t 
déjà considérables; sa m1ss1ou esL deslmco a deven ir tonJours pins 

vaste . 
Parmi les sujets qui intéressent plus particulièrement l' Institu t , 

et que celui-ci a mis à l 'étude avec 1me atten tion par t iculière, se 
trouve celui du t r avail, des moyens qµe le cinéma permet en vue 
du développement organique et systématique de l 'orientation et de 
l'enseignement professionnels et de l'organisation scientifique du 

t ravail. 
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En outre, l' Institu t po_rte ses soins sur; les problèmes du plus 
grand rendement du facteur humain, qui, malgré le développement 
énorme ~e ' la technique mécaniqu~, reste toujours l 'élément cen
t ral de toût travail; à la ·physiologie du· travail, à Ï'étude de la 
fatigue et de l'automatisme, à la psychologie industrielle et psycho
technique individuelle et collective; à la production et ii la pré-
vention des accidents dâns le travail. ~ 

Il est indubitable que les proj ections cinématographiques repré
sentent une aide énorme et précieuse dans tous les vastes domaines 
auxquels nous avons fait allusion, et qui pourront exercer une 
influence bienfaisante décisive dans le perfectionnement de la 
s?ciété moderne, dans le domaine particulier du travail. 

L 'Institut International du Cinématographe Educatif poursuit 
son travail fécond en parfait accord avec le Bureau International 
du Travail, avec lequel il a réalisé un accord spécial de collabo
ration qui a été consacré par la signature d ' une convention entre 
M. Albert Thomas et le Dr Luciano de Feo, dit:ecteurs des deux 
organismes de Genève et de Rome. De même, l 'Institut Inter
national d ' Organisat ion Scient ifique du Travail , dans sa séance du 
Conseil de direction de mai dernier, décidait de confier à l' Institut 
de Rome la mission de recueillir et d 'étudier tout le matériel exis
tant dans le monde concernant les applications cinématographiques. 
relat ives aux méthodes de l 'organisation scientifique du travail. 

Mais; pour arriver à des r ésultats tangibles, pour enrichir la 
documentation, le champ des investigat ions et les études dans un 
semblable domaine, l' Institut International du Cinéma Educatif 
de la Société des Nations désirerait connaître l' avis des grands 
industriels et de tous ceux qui . se consacrent avec passion aux pro
blèmes du travail , pour connaître enfin leur sentiment au sujet de 
la collaboration du cinématographe et quelle valeur ils accordent 
à cette collaboration. 

Dans notre pays, il existe des personnalités choisies parmi les 
.industriels et les hommes d 'études qui s'intéressent aux questions. 
complexes que pose !' Organisation Scientifique du Travail. Aussi, 
dans ce but, au moyen de ce communiqué, - heureux de pouvoir 
ainsi collaborer à une œuvre de haute humanité, - leur adressons
nous la demande de bien vo.uloir nous exprimer leur avis en cette· 
matière, dans la certit,ude de contribuer ainsi à une réal isation qui 
apportera de notables bienfaits au travail et. aux travailleurs. ' 
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ou 
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rnÉs lllENT () Ü cos>Etl. OES MtNliS 

ET 

Albert HOCEDEZ 
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TOME TREI ZIEME 
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